
 PROVINCE DE QUÉBEC 

 COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

 CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 

 ÉCOLE DE LANDRIENNE 

  RÉUNION DE LA SESSION ORDINAIRE 

 

DU 8 NOVEMBRE 2017  Session ordinaire du conseil d’établissement de 
l’école de Landrienne, tenue à l’école de Landrienne, 
le 8 novembre deux mille dix-sept, 19 h 30. 

PRÉSENCES : Mmes Mélanie Champagne (présidente) 
Nancy Létourneau (directrice) 
Nancy Marleau 
Roxanne Sigouin 
Jacinthe Thériault (secrétaire) 
Marie-Christine Tremblay 
Élaine Caron 
 
 
Normand Cossette 
 

M. 
 

ABSENCES Mme Isabelle Rouillard 
Véronique Beaudoin 

  Il est 19 h 32, le quorum est atteint. L’assemblée est 
présidée par madame Mélanie Champagne. 
 

LECTURE ET ADOPTION 
DE L’ORDRE DU JOUR 

 CE-579-17 IL EST RÉSOLU, sur proposition de 
Normand Cossette, 

 
QUE, l’ordre du jour de cette réunion soit et est 
adopté tel que présenté. 

ADOPTÉE 



 
 

ADOPTION DU 
PROCÈS-VERBAL DU 
19 SEPTEMBRE 2017 

 CE-580-17 IL EST RÉSOLU, sur proposition de 
Mélanie Champagne, 

 
QUE, le procès-verbal du 19 septembre 2017 soit et 
est adopté tel que rédigé. 

ADOPTÉE 
 

ADOPTION DU 
PROCÈS-VERBAL DU 14 
JUIN 2017 

 CE-581-17 IL EST RÉSOLU, sur proposition de 
Élaine Caron, 

 

QUE, le procès-verbal du 14 juin 2017, soit et est 
adopté tel que rédigé avec les modifications. 

ADOPTION DE L’ÉTAT 
DES RÉSULTATS 
FINANCIERS 2016-2017 

 Mme Nancy Létourneau présente les dépenses par 
activité. 
Il y a un surplus net de 15 112 $ pour juin 2017. Le 
surplus global totalise maintenant 129 202,34 $. 
 
Service de garde 
Il y a un surplus de 59 970 $. 
 
Proposé par Normand Cossette 
Approuvé par Roxanne Sigouin 
 
Présentation des mesures dédiées et protégées 2017-
2018 aux membres du CÉ par la direction 
d’établissement. Des explications sont données sur 
les ajouts de service en lien avec ces différentes 
mesures (reddition de compte). 

 
 
 
APPROBATION DE LA 
PROGRAMMATION DES 
SORTIES ÉDUCATIVES 
(ART.87) 

  
 
 
Voyage de 6e année : 18 au 21 juin 2017 
Chorale de Noël sur le parvis de l’église en décembre 
2017. 
 
Proposée par Nancy Marleau 
 



ÉVALUATION ET 
DISCUSSION SUR LES 
ORIENTATIONS DU PLAN 
DE RÉUSSITE ET DU 
PROJET ÉDUCATIF 
(ART.74) 

 Plan d’action vers la réussite. 
Comité de pilotage débutera vendredi le 10 
novembre 2017 pour travailler sur la politique de la 
réussite éducation. Un questionnaire sera passé aux 
membres du comité afin de prendre en compte les 
besoins de l’école et nommer les orientations. 

APPROBATION DES 
PROGRAMMES : AIDE 
AUX DEVOIRS ET ÉCOLE 
EN FORME ET EN SANTÉ 

 Aide aux devoirs : demande auprès des enseignants 
pour cibler les besoins et trouver avec l’équipe-école 
comment on peut le faire. 
 
Comité pour l’école en forme : Mme Létourneau et 
Mme Diana regardent pour les pauses-actives, 
activités et collations santé.  
Approbation des projets ultérieurement.  

RAPPORT  DIRECTION 
Critère d’inscription CSH 2018-2019 
Lecture du document présenté par les services 
éducatifs 
Période d’inscription du 15 au 19 janvier 2018 
 
Représentant des enseignants 
Le gagnant de 300 $ de la caisse populaire est une 
élève de 3e année. 
 
CAP : Communauté d’apprentissage professionnelle: 
Rencontre des enseignants pour avoir les mêmes 
stratégies et les mêmes méthodes d’enseignement. 
 
Représentant de l’OPP 
Vestiaire pour la soirée Halloween : environ 64 $. 
Activité Halloween : belle réussite, à recommencer. 
Cueillette de boutilles avec les 6e années : très bien 
été. 
Dîner de Noël : vendredi 22 décembre 2017. 
 



CORRESPONDANCE 
REÇUE 

 Aucune correspondance reçue. 

RAPPORT DU COMITÉ DE 
PARENTS 

 Madame Marleau nous résume la rencontre. 
Depuis 10 ans, première augmentation du nombre 
d’élèves à la CSH. 
Coup de pouce : une personne attitrée pour faire le 
lien entre les enseignants et les parents pour les 
plans d’interventions. 
 

QUESTION DU PUBLIC  Aucune. 
 

VARIA  Aucun. 

PROCHAINE RÉUNION  La prochaine rencontre aura lieu le 31 janvier 2018 
 à 19 h 30, à l’école de Landrienne. 
 

ÉVALUATION  Très bien. 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  CE-582-17 IL EST RÉSOLU, sur proposition de  
Roxanne Sigouin, 

 
QUE, l’assemblée soit levée. 

ADOPTÉE 
 

Il est 21 h 28.   

Mélanie Champagne, 
Présidente 

Jacinthe Thériault, 
Secrétaire 

 


